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ADOPTÉE PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE, APRÈS DÉCLARATION D'URGENCE,

relative à la prorogation des mandats des membres du Conseil
de l'Ordre des médecins et du Conseil de l'Ordre des sages-femmes,

TRANSMISE PAR

M. LE PRÉSIDENT DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE

A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

(Renvoyée à la commission des Affaires sociales sous réserve de la constitution éventuelle
d'une commission spéciale dans les conditions prévues par le- Règlement)

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture après déclara
tion d'urgence, la proposition de loi dont la teneur suit :

Voir !»■■■» Il :

Assemblée nationale :(? législ.) : 2*76, 2096 et TA. 487.

Ordres professionnels.
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Article premier.

Par dérogation aux dispositions des articles L. 389 et L. 390 du
code de la santé publique, lorsqu'ils viennent à expiration avant le
1® juillet 1992, les mandats des présidents ainsi que ceux des membres
titulaires et suppléants des conseils départementaux de l'ordre des
médecins sont prorogés jusqu'au 30 juin 1992.

Art. 2. )

Par dérogation aux dispositions des articles L. 398, L. 400, L. 404
et L. 405 du code de la santé publique, lorsqu'ils viennent à expiration
avant le 1er janvier 1993, les mandats des présidents ainsi que ceux des
membres titulaires et suppléants du conseil national et des conseils
régionaux de l'ordre des médecins sont prorogés jusqu'au 3 1 décembre
1992.

Art. 3.

En cas de vacance, pour quelque cause que ce soit, d'un siège de
membre du conseil national de l'ordre des médecins avant le Ie janvier
1993, ii est procédé dans les deux mois à l'élection ou à la désignation
d'un remplaçant, dans les conditions définies à l'article L. 404 du code
de la santé publique.

Art. 4.

Par dérogation aux dispositions de l'article L. 447 du code de la
santé publique, lorsqu'ils viennent à expiration avant le 1er juillet 1992,
les mandats des présidents ainsi que ceux des membres titulaires et
suppléants des conseils départementaux de l'ordre des sages-femmes
sont prorogés jusqu'au 30 juin 1992.

Art. 5.

Par dérogation aux dispositions des articles L. 454 et L. 455 du
code de la santé publique, lorsqu'ils viennent à expiration avant le
1er janvier 1993, les mandats des sages-femmes siégeant en matière
disciplinaire aux conseils régionaux et au conseil national de l'ordre des
médecins sont prorogés jusqu'au 31 décembre 1992.
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Art 6.

Par dérogation aux dispositions des articles L. 449, L. 449-1 et
L. 45 1 du code de la santé publique, lorsqu'ils viennent à expiration
avant le 1ejanvier 1993, les mandats du président et ceux des conseillers
du conseil national de l'ordre des sages-femmes sont prorogés jusqu'au
31 décembre 1992.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 7juin 1991.

Le Président,

Signé : LAURENT FABIUS.


